
L'Assemblée nationale adopte l'interdiction des réseaux sociaux aux moins de 15 ans en
première lecture

La proposition de loi sera inscrite "sur le temps gouvernemental" au Sénat "dans les semaines à venir", assure le

gouvernement. Le second article du texte prévoyait l'interdiction du téléphone portable dans les lycées à partir du 1er

septembre 2026, mais a été réécrit.
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L'Assemblée nationale a adopté l'article phare d'un texte interdisant les réseaux sociaux aux moins de 15 ans, le 26 janvier 2026. (QUENTIN DE GROEVE / HANS LUCAS / AFP)

Emmanuel Macron a salué sur X "une étape majeure". L'Assemblée nationale a approuvé en première lecture la proposition de loi
interdisant les réseaux sociaux aux moins de 15 ans, dans la nuit du lundi 26 au mardi 27 janvier. Cette mesure est soutenue de tout leur
poids par le gouvernement et le président de la République, avec l'argument de protéger la santé des adolescents.

: témoignages

Interdire les réseaux sociaux aux moins de 15 ans : on a demandé à des adolescents ce qu'ils en pensaient

Les députés ont donné leur feu vert à un amendement identique du gouvernement et de la rapporteure Renaissance du texte, Laure
Miller, réécrivant l'article premier. Il prévoit que "l'accès à un service de réseau social en ligne fourni par une plateforme en ligne est interdit
aux mineurs de 15 ans". Il exclut de l'interdiction certaines plateformes éducatives, ainsi que "les messageries privées interpersonnelles"
comme WhatsApp, a précisé Laure Miller.

L'article a été adopté par 116 voix contre 23, avec le soutien du camp gouvernemental, de l'alliance RN-UDR, des communistes, des
indépendants de Liot et de la majorité des écologistes. Les insoumis ont voté contre et les socialistes se sont eux en majorité abstenus.

L'utilisation du portable "interdite dans les couloirs" de l'école

Le deuxième article du texte prévoyait initialement l'interdiction des téléphones portables à partir du 1er septembre 2026 dans les lycées,
comme c'est déjà le cas dans les écoles et les collèges. Il a été réécrit par les députés et prévoit désormais que le réglement intérieur des
lycées précise "les lieux et les conditions d'utilisation". A défaut, cette utilisation est "interdite pendant les cours" et "dans les couloirs, mais
autorisée dans une zone définie de la cour", prévoit l'amendement.

L'exécutif avait décidé d'engager la procédure accélérée sur le texte, qui permet une adoption plus rapide en cas de désaccord entre les
deux chambres. "Le texte sera inscrit rapidement sur le temps gouvernemental au Sénat", et ce "dans les semaines à venir", a promis la
ministre déléguée au Numérique, Anne Le Hénanff. L'ex-Premier ministre Gabriel Attal, qui a lui aussi fait de la mesure un de ses chevaux
de bataille, table sur la "mi-février".

Si le texte est adopté définitivement, la France deviendrait le deuxième pays à se doter d'une législation aussi restrictive pour les
mineurs, après l'Australie, qui a interdit les réseaux sociaux aux moins de 16 ans début décembre. Le gouvernement souhaite aller vite,
avec une interdiction mise en œuvre dès la rentrée 2026 pour les nouveaux comptes, et une vérification d'âge efficace pour tous les
utilisateurs, y compris les comptes déjà existants, d'ici le 1er janvier 2027, a précisé lundi Anne Le Hénanff.

En conformité avec le droit européen ?

Un amendement de la députée socialiste Ayda Hadizadeh a aussi été adopté à quelques voix près, établissant que les fournisseurs de
réseaux sociaux "garantissent que les mineurs ne sont pas exposés à une pression commerciale excessive". Il interdit également la "promotion
de produits ou services susceptibles d'altérer la santé physique ou mentale des mineurs" sur les réseaux sociaux leur étant destinés. Laure
Miller a regretté l'adoption de cet amendement "pas conforme au droit de l'Union européenne" et faisant risquer au texte "d'être retoqué par
la Commission européenne".

La principale difficulté du texte réside dans l'obligation de conformité avec le droit européen, plus précisément avec son règlement sur
les services numériques (DSA). L'objectif du gouvernement est que cette loi ne subisse pas le même sort que la loi Marcangeli, adoptée
en 2023 et instaurant une majorité numérique à 15 ans, mais qui n'a jamais pu être appliquée faute d'être conforme au droit européen.

509 commentaires partager

L’actu à 18h30
Tous les soirs, recevez l’essentiel de l’actualité

Découvrez nos newsletters

France Télévisions collecte votre adresse e-mail pour vous adresser la newsletter "L’actu à 18h30". À tout moment, vous pouvez vous désinscrire via le lien en bas de ces
newsletters. Pour en savoir plus, consultez notre politique de confidentialité .

Les mots-clés associés à cet article

À lire aussi

s'inscrire

​​

​​

Réseaux Sociaux Tech / Web

Contenus sponsorisés

Découvrez l’application France Info

Toute l’actu en direct et en continu, où et quand vous voulez.

Sauvegardez vos articles à lire plus tard
Recevez les alertes uniquement sur ce qui vous intéresse

Télécharger l'application

Accueil / Tech / Web / Réseaux Sociaux

le live

direct tv

direct radio

Retrouvez aussi

Politique de confidentialité

CGU et mentions légales

Gérer mes traceurs

Plan du site

Plan du site recherche

Qui sommes-nous ?

Nous contacter

Accessibilité (partiellement conforme)

Charte déontologique

Charte du Live

Assistant vocal

Devenir annonceur

Recrutement

:toute l’actu dès 7h30

France Télévisions utilise votre adresse e-mail afin de vous adresser des newsletters.
Pour exercer vos droits, contactez-nous.

Notre politique de confidentialité

s'inscrire

​​

La météo

Les jeux

​​

​​

​​

Votre adresse e-mail

Votre adresse e-mail

TV Radio Live

https://www.franceinfo.fr/redaction/francetv-info-avec-afp/
https://www.franceinfo.fr/internet/reseaux-sociaux/plateformes-concernees-verification-de-l-age-quatre-questions-sur-la-proposition-de-loi-visant-a-interdire-les-reseaux-sociaux-aux-moins-de-15-ans_7721722.html
https://www.franceinfo.fr/internet/reseaux-sociaux/plateformes-concernees-verification-de-l-age-quatre-questions-sur-la-proposition-de-loi-visant-a-interdire-les-reseaux-sociaux-aux-moins-de-15-ans_7721722.html
https://www.franceinfo.fr/internet/securite-sur-internet/interdiction-des-reseaux-sociaux-aux-moins-de-15-ans-comment-la-mesure-pourrait-s-appliquer_7765886.html
https://www.franceinfo.fr/internet/reseaux-sociaux/temoignages-interdire-les-reseaux-sociaux-aux-moins-de-15-ans-on-a-demande-a-des-adolescents-ce-qu-ils-en-pensaient_7716667.html
https://www.franceinfo.fr/politique/pourquoi-l-interdiction-des-reseaux-sociaux-au-moins-de-15-ans-est-l-objet-d-une-guerre-entre-emmanuel-macron-et-gabriel-attal_7737151.html
https://www.franceinfo.fr/politique/pourquoi-l-interdiction-des-reseaux-sociaux-au-moins-de-15-ans-est-l-objet-d-une-guerre-entre-emmanuel-macron-et-gabriel-attal_7737151.html
https://www.franceinfo.fr/internet/reseaux-sociaux/facebook/pres-de-cinq-millions-de-comptes-sur-les-reseaux-sociaux-ont-ete-bloques-en-australie-apres-leur-interdiction-pour-les-moins-de-16-ans_7745389.html
https://www.franceinfo.fr/internet/securite-sur-internet/sept-questions-pour-comprendre-le-digital-services-act-qui-va-desormais-encadrer-les-geants-du-web_6023162.html
https://www.franceinfo.fr/internet/securite-sur-internet/sept-questions-pour-comprendre-le-digital-services-act-qui-va-desormais-encadrer-les-geants-du-web_6023162.html
https://www.franceinfo.fr/internet/reseaux-sociaux/reseaux-sociaux-trois-questions-sur-la-majorite-numerique-a-15-ans-qui-instaure-un-accord-parental-obligatoire_5690105.html
https://www.francetelevisions.fr/abonnements/information
https://www.francetelevisions.fr/abonnements/information
https://www.francetelevisions.fr/groupe/confidentialite
https://www.francetelevisions.fr/groupe/confidentialite
https://www.franceinfo.fr/faits-divers/270-personnes-evacuees-apres-un-incendie-dans-un-hotel-a-courchevel_7769615.html
https://www.franceinfo.fr/culture/cinema/pierre-niney-dans-gourou-les-coachs-ont-une-parole-magique-et-veneneuse_7768379.html
https://www.franceinfo.fr/environnement/crise-climatique/plus-de-30-morts-aux-etats-unis-les-ravages-du-vortex-polaire_7768598.html
https://www.franceinfo.fr/internet/streaming/monsieurfox-chasseur-de-pedocriminels_7769594.html
https://www.franceinfo.fr/culture/patrimoine/histoire/l-hermione-quel-avenir-pour-la-fregate_7768415.html
https://www.franceinfo.fr/internet/reseaux-sociaux/
https://www.franceinfo.fr/internet/
https://play.google.com/store/apps/details?id=fr.francetv.apps.info
https://www.franceinfo.fr/
https://www.franceinfo.fr/internet/
https://www.franceinfo.fr/internet/reseaux-sociaux/
https://fr-fr.facebook.com/franceinfo/
https://twitter.com/franceinfo
https://www.instagram.com/franceinfo/
https://www.youtube.com/franceinfo
https://www.tiktok.com/@franceinfo
https://www.franceinfo.fr/
https://www.franceinfo.fr/en-direct/
https://www.franceinfo.fr/en-direct/tv.html
https://www.franceinfo.fr/en-direct/radio.html
https://www.francetelevisions.fr/groupe/confidentialite/politique-de-confidentialite
https://www.francetelevisions.fr/groupe/confidentialite/politique-de-confidentialite
https://www.franceinfo.fr/cgu.html
javascript:Didomi.preferences.show()
https://www.franceinfo.fr/sitemap/index.html
https://www.franceinfo.fr/sitemap/recherche.html
https://www.franceinfo.fr/redaction/
https://www.franceinfo.fr/nous-contacter.html
https://www.franceinfo.fr/accessibilite-numerique/
https://www.franceinfo.fr/charte-deontologique.html
https://www.franceinfo.fr/charte-deontologique.html#charte-section-07
https://www.franceinfo.fr/en-direct/ecouter-franceinfo-sur-les-assistants-vocaux.html?_format=html
https://www.francetvpub.fr/
https://www.francetvpub.fr/
https://recrutement.francetelevisions.fr/
https://recrutement.francetelevisions.fr/
https://www.francetelevisions.fr/groupe/confidentialite
https://meteo.franceinfo.fr/
https://jeux.franceinfo.fr/
https://www.franceinfo.fr/
https://www.franceinfo.fr/en-direct/tv.html
https://www.franceinfo.fr/en-direct/radio.html
https://www.franceinfo.fr/en-direct/

